
RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU 

CENTRE DE VACANCES SPORTIF DU 
DAUPHINE 

 
Article 1 : Description 

Le Centre de loisirs est organisé et géré par l'Association du Centre de Vacances sportives du 
Dauphiné (CVSD), anciennement centre de vacances sportif de Domarin,  titulaire d'un agrément de 
Jeunesse et Sports. 

Il accueille tous les enfants de 3 à 17 ans de toutes les communes. 

L’équipe d’encadrement est constituée d’un directeur, d’un sous-directeur et d’animateurs. En 
complément il est fait appel, en fonction du nombre d’enfants inscrits, à des animateurs diplômés 
et/ou à des stagiaires en cours de formations BAFA. 

Article 2 : Fonctionnement et Horaires 

Le centre de loisirs est ouvert sur toutes les périodes de vacances scolaires et les mercredis. 

Pour les vacances : sur les communes de DOMARIN , MAUBEC , ECLOSE , SUCCIEU et SEREZIN. 

Accueil des enfants à partir de 7h30 à 9h00 le matin et retour le soir de 17h à 18h00 

Horaires des activités : matin de 9h à 12h ; après-midi de 14h à 17h. 

Repas vers 12h00. 

Possibilité de prendre les enfants en demi-journées, seulement pour les mercredis en périscolaire à 
Four.  

Les enfants viennent uniquement le matin, le départ doit se faire de 12h00 à 13h00 maximum. 

 Pour les enfants ne venant que l’après-midi, l’accueil se fait de 13h00 à 13h30. 

 

Le retour des enfants doit se faire par l’un des parent ou une personne habilitée à le faire. 

Le centre se réserve le droit de ne pas confier un enfant en cas de doute où de demander les 
papiers d’identité. 

 

 

 



 

Article 3 : Inscriptions/Informations 

Les  inscriptions se font sur internet (obligatoire) sur le site cvsdomarin.com 

Les inscriptions peuvent aussi se faire lors de séance d’inscriptions programmées (pour les 
inscriptions périscolaires par exemple.) 

L’adresse pour les règlements et envoi des inscriptions est : Monsieur ROBUR Jérémie 720 route du 
village 38300 Succieu. 

Aucun enfant ne sera accepté au Centre de loisirs sans inscription préalable. 

Il est nécessaire, pour toute inscription, de fournir : 

- Le carnet de vaccination de l’enfant, 

-Attestation d’assurance extrascolaire 

Les parents devront remplir une fiche d’inscription et une fiche sanitaire de liaison. Ils s’engageront à 
signaler au directeur ou au responsable tout changement. 

 

En cas d’absence d’un enfant, préalablement inscrit, la journée sera facturée. 

Les annulations devront avoir lieu au moins 2 semaines avant la date du début de l’accueil ou du 
séjour avec hébergement sinon aucun remboursement 

Article 4 : Tarifs et Modalités de paiement 

TARIFS 

Les tarifs sont les mêmes pour toutes les familles.  

Adhésion obligatoire par famille :10 euros 

Journée : 30 euros  

Forfait 4 jours ou 5 jours :  

- pour les communes partenaires (Domarin, Maubec, St alban de Roche, Four , Chezeneuve, 
succieu) : 

100 E  pour 4 jours, 110 euros pour 5 jours  ( uniquement de la même semaine) 

-Pour les communes non partenaires : 110 E  pour 4 jours, 120 euros pour 5 jours  ( uniquement de 
la même semaine) 

Aucun remboursement n’est possible 

Le cvsd se réserve le droit de ne pas accueillir un enfant dont le règlement n’a pas été effectué. 

 

 



 

MODALITES DE PAIEMENT 

Le règlement de la totalité se fait au moment de l’inscription, sur le site internet via le lien 
HELLOASSO ou PAYASSO* ou espèce ( le premier jour du centre) 

Il s’agit d’une cotisation...les cotisations ne sont soumis à remboursement (sauf décisions du comité 
directeur) 

Les règlements par Chèques Vacances sont acceptés sans décompte des frais de gestion appliqués 
par l’ANCV. 

La prise en charge d’une partie du règlement par les CE ou autres organismes seront acceptés. Dans 
ce cas un chèque de caution sera demandé et restitué après le versement du C.E. 

En cas de difficultés de paiement, des mesures d’assouplissement pourront se faire en accord entre 
la famille et le Directeur ou le représentant de l’association responsable de l’activité.  

 

 

 

Article 5 : Repas, pique–niques, goûter, garderie et transport 

*LES VACANCES SOLAIRES : Les repas et pique niques et les gouters sont inclus dans le tarif de la 
semaine. 

Lors de l’inscription, les enfants doivent définir s’ils veulent un menu classique ou alternatif ( 
végétarien) 

Les enfants ayant des régimes particuliers devront fournir leur repas. 

*LES MERCREDIS : Les piques niques et les gouters sont fournis par les parents. 

-TRANSPORT : Lors des sorties en car, les parents doivent obligatoirement confier l’enfant au 
responsable du groupe. Au retour, les parents doivent attendre que le responsable du groupe 
autorise le départ de l’enfant même si les parents sont déjà présents à la descente du car. 

Les parents doivent s’attendre à ce que les horaires des cars se trouvent changés, modifiés, ou que le 
car soit en retard. En cas de retard, il est recommandé aux parents d’attendre leur enfant sur le lieu 
prévu de l’arrivée du car qui se situe en général à proximité du Centre de loisirs.  

Article 6 : Maladie et traitements 

Seul le directeur ou l’animateur responsable est habilité à donner un médicament à l’enfant avec une 
autorisation écrite des parents et sur présentation de l’ordonnance. 

 

 



Article 7 : Vêtements 

Les habits des enfants devront être adaptés aux activités proposées. Les enfants devront en outre 
avoir, selon les activités et le temps, avec eux : un sac, une gourde, un chapeau OU casquette, un 
vêtement de pluie. Les parents doivent également fournir chaque jour une paire de chaussures 
adaptées aux activités sportives des enfants. 

Pour les plus petits, des vêtements de rechange seront indispensables. 

Le centre se dégage de toutes responsabilités en cas de vêtement abîmés ou perdus …malgré les 
précautions prises par les animateurs. 

Article 8 : La sécurité 

Les enfants devront être confiés à leur arrivée en main propre aux animateurs. 

Il est strictement interdit de laisser les enfants sur les parkings.  

L’enfant ne devra pas avoir sur lui ni allumettes, ni briquets, ni objets coupants ou de valeurs. Les 
téléphones et consoles de Jeux sont INTERDIS ! 

Tous dégâts occasionnés par les enfants à l’intérieur des locaux sont à la charge des parents. 

Tout enfant dont le comportement est évalué comme inadapté dans la vie de groupe par l’équipe 
d’animation et après concertation avec la famille sera exclu du Centre de loisirs. 

Article 9 : Les séjours avec hébergements 

Les séjours avec hébergements sont soumis à un règlement spécifique, notamment celui du  centre 
d’accueil ( ex : stage  ski , stage plein air à sault brennaz) 

 

 

Je certifie avoir lu le règlement intérieur et en accepte les modalités 

Nom : ………………………………… Prénom :………………………………………………. 

Date : / /  

 

Signature : 


